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Nous avons repondu en date du 3 decembre que nous etions tout disposes ä prendre part
ä ces conferences et que nous serions heureux de les voir aboutir ä une entente sur le rachat
amiable. II va de soi qu'ä la reserve concernant la ratification de tous arrangements de ce genre

par le Conseil federal et les Chambres federales, nous avons oppose de notre cöte la reserve de la
ratification de ces memes arrangements par le Conseil d'administration et l'assemblee generale de

la Compagnie du Gothard.

La suite de cette affaire rentre dans l'exercice 1908.

Anticipant sur notre prochain rapport, nous tenons toutefois ä vous faire savoir que ces

conferences ont reellement eu lieu les 29/30 janvier et 10/20 fevrier, mais n'ont pas abouti ä une
entente.

Dans ces conditions il ne nous restait pas d'autre alternative que de faire trancher par le
Tribunal federal la question du prix de rachat. Notre demande y relative a ete expediee le 8 mai
ä ce tribunal.

III. L'arrete dii Conseil föderal, du 2 fevrier 1906, concernant
l'etablissement de la seconde voie de Giubiasco ä Chiasso ainsi

que d'une station d'evitement entre Lucerne et Meggen.

Faisant suite ä nos communications contenues. sous ce titre dans notre dernier rapport, nous

avons ä rappeler que sur la proposition de sa commission, le Conseil national lui aussi a ecarte
ä l'unanimite notre recours du 18 juin 1907 ä l'assemblee federate. D'apres la „Nouvelle Gazette

de Zurich" (n° 168 du 19 juin), le rapporteur de la commission aurait declare ce qui suit:

„La question a ete encore soulevee de savoir si l'etablissement de cette seconde voie influe

,,ou non sur le calcul du prix de rachat. Le Conseil federal et la Compagnie du Gothard sont sur

,,ce point d'avis opposes. Le differend toutefois ne rentre pas dans les competences de l'assemblee

„federale, il doit etre tranche par le Tribunal federal."
Le compte-rendu du journal susmentionne dit plus loin:
„Mr Zemp, Conseiller federal, rappelle les demandes analogues formulees autrefois par le

„departement des chemins de fer vis-ä-vis de la Compagnie du Gothard et qui etaient motivees par
,.les memes faits et circonstances sur lesquels s'appuie aujourd'hui la demande relative au double-

„ment de la voie entre Giubiasco et Chiasso. II ntest pas question ici de considerations, financieres

,,ou autres semblables. Quant ä l'execution de la seconde voie sur d'autres sections encore, le

„Conseil federal n'a pas voulu l'imposer ä la Compagnie du Gothard, c'est une täche qui incombera

,,aux chemins de fer federaux."
Le rejet de notre recours par les conseils legislates nous a ete notifie par un office de la

chancellerie federale date du 24 juin.
Les etudes concernant l'etablissement de la seconde voie entre Giubiasco et Chiasso et

inscrites ä l'actif du bilan de 1906 sous B. 4. b. (voir page 70 du dernier rapport de gestion) ont

ete lä-dessus poursuivies, en ce sens qu'admettant que la Confederation nous remboursera integrale-
ment les frais de ces etudes, nous avons commence les travaux preliminaires d'un projet et devis

estimatif pour la section Lugano-Chiasso.
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